
Départem

ent 

N° OSIRIS 

du dossier

Maître 

d'ouvrage 

Intitulé de 

l'opération

Localisation 

du projet 

(commune) 

Date CRP 

programmation 

initiale 

Coût total 

éligible 

Taux 

d'aide 

Montant 

global 

subvention 

FEADER 

Autres 

financeurs 

publics

Autofinance

ment

Point 

totaux 

Classement 

du dossier

Avis du comité 

de sélection du 

15/11/2022

Commentaires 

Action 1 : 

14,46
4è ex Favorable

Action 2 : 

14,46 
4è ex Favorable

Nouvelles données      73 703,61 € 100,00%   73 703,59 €   39 062,90 €    34 640,71 € solde

     20 376,39 €   20 376,41 €   10 799,50 €               -   €       9 576,89 € 

Action 1 : 

18
3ème Favorable

Action 2 : 

20
2ème Favorable

Action 3 : 

22 
1er Favorable

Nouvelles données      19 867,07 € 100,00%   19 867,07 €   10 529,54 €       9 337,53 € solde

       1 977,36 €     1 977,36 €     1 048,00 €               -   €          929,36 € 

     22 353,75 €   22 353,77 €   11 847,50 €               -   €    10 506,25 € 

  11 577,54 €    10 266,89 € 

Régime cadre exempté de 

notification n° SA.42062 

(modifié par le SA 61991) 

relatif aux aides au transfert 

de connaissances et aux 

actions d'information dans le 

secteur forestier pour la 

période 2015-2022

Informations relative au 

dossier initialement 

programmé 

Du 1er au 2 

décembre 2022
     21 844,43 € 100,00%   21 844,43 € 

21

RBOU0101

22CR02600

03

URACOFOR

Formation des élus 

des communes 

forestières & et de 

leurs gestionnaires

Bourgogne

100,00%     94 080,00 € 

75

RBOU0101

22CR02600

02

VIVEA 

(déposé par 

le siège - 

Paris)

2023 : Former les 

actifs agricoles non 

salariés de Bourgogne

Bourgogne

Déprogrammation suite au paiement du solde 

Pour la Présidente et par délégation,

le directeur général adjoint

#signature#

Olivier RITZ

Total FEADER à déprogrammer 

PROGRAMME DE DEVELOPPEMENT RURAL 2014-2020 Bourgogne

Comité régional de programmation du 11 au 18 avril 2025

Dispositif 1.1.1 - Formation professionnelle et acquisition de compétences en agriculture et foresterie

FEADER à déprogrammer 

FEADER à déprogrammer 

Aide notifiée par le PDR

Informations relative au 

dossier initialement 

programmé 

Du 1er au 2 

décembre 2022
   44 217,60 €   49 862,40 €   94 080,00 € 


